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Depuis de nombreuses années, le département de la Creuse soutient considérablement le Vélo, dont la 

pratique est particulièrement bien adaptée à notre territoire. 

Si le cyclisme de haut niveau peut être privilégié, tant au niveau des meilleurs clubs ou des grandes 

organisations, le département prend aussi en compte les autres pratiques que sont le cyclotourisme ou 

le cyclisme " de loisir " proposé par l ' UFOLEP. 

L ' U C Felletin en Creuse est depuis longtemps un des clubs -phares creusois et historiquement le 

premier à diversifier son offre d'activités avec ses trois sections FFC, FFCT et donc UFOLEP, 

Fédération qui a confié l' organisation de ses Championnats Départementaux à Felletin . Nous en 

sommes ravis et aurons à coeur d'apporter notre soutien à cette manifestation populaire, sur un beau 

circuit qui mettra en valeur la commune de Felletin, mais aussi celles de Croze et St Quentin la 

Chabanne ! 

                                          Agnès  Guillemot   et   Jean - Luc  Léger 

   

 

  

LLee  mmoott  dduu  pprrééssiiddeenntt  dduu  ccoommiittéé  ddééppaarrtteemmeennttaall  UUFFOOLLEEPP  ddee  llaa  CCrreeuussee  

Le Comité Départemental UFOLEP de la Creuse adresse ses encouragements 

à l’UNION CYCLISTE FELLETIN EN CREUSE  et à la commission technique 

départementale dans l’organisation du  Championnat Départemental Cyclosport le 

dimanche 28 mai 2017 à Felletin. 

Les amateurs Ufolépiens de course sur route de notre département vont 

pouvoir exprimer leur talent de coursiers un circuit tout proche de Felletin. Chacun 

ayant à cœur d’atteindre la plus haute marche du podium ou une qualification, pour le 

National UFOLEP qui aura lieu les 14, 15 et 16 juillet 2017 à St Sulpice le Guérétois 

(23). 

Je tiens à remercier les organisateurs et les bénévoles qui œuvrent afin que 

vive cette discipline exigeante, accessible au plus grand nombre et pouvant offrir 

d’immenses satisfactions à tous ceux qui n’hésitent pas à participer. 

Que cette journée se déroule dans l’esprit UFOLEP : « courtoisie, convivialité 

et cordialité » et soit une réussite. Ainsi grâce aux efforts de chacun, je suis persuadé 

que ce Championnat connaîtra les succès qu’il mérite. 

A toutes et tous, bienvenue. 

Le président de l’UFOLEP 23 

Daniel ADENIS 

 

Le Président du comité Départemental Ufolep 

Madame Monsieur les Conseillers départementaux du canton de Felletin 



 

  

Felletin est depuis longtemps une des places fortes du cyclisme en Limousin. 

La commune a toujours soutenu son club, l’Union Cycliste Felletinoise née en 1953, qui a organisé 

des épreuves prestigieuses dont un Championnat de France des professionnels en 1967 ou le Critérium 

des As en 1972 remporté par Raymond Poulidor ! 

Même s’il n’est plus possible aujourd'hui de financer de telles épreuves, je me félicite que l' U C F  ait 

pu encore proposer ces dernières années des Championnats régionaux ou départementaux. 

Je remercie donc vivement le Comité départemental UFOLEP d’avoir retenu Felletin en 2017, pour 

l’organisation des Championnats de la Creuse de cyclisme sur route. 

Que les meilleurs gagnent ! 

Jeanine Perruchet  

 

 

 

L ' U C Felletin en Creuse est un des clubs régionaux qui organise le plus d’épreuves sur route, le plus 

souvent sous l’égide de la FFC. 

Notre club possédant une forte section UFOLEP avec une trentaine de cyclo sportifs licenciés qui 

participent très régulièrement à la majorité des épreuves du calendrier régional, c’est tout 

naturellement que Felletin a accepté d’organiser ce Championnat départemental ! 

Sur un circuit de 11 kms, varié et raisonnablement exigeant, qui a fait ses preuves en de multiples 

occasions, toute les catégories d’âge pourront s’exprimer pleinement en toute sécurité, grâce en 

particulier à une équipe de signaleurs bénévoles expérimentée. 

C'est  donc avec plaisir que nous espérons accueillir dans les meilleures conditions ,  les licenciés de l' 

ensemble des clubs UFOLEP creusois .                                                               

                                                                                            Denis Priouret 

 

 

 

 

 

L’UC Felletin en Creuse sera le club support de ce championnat départemental cyclosport 2017 qui se 

disputera à Felletin le dimanche 28 Mai 2017. Cette épreuve sera la première épreuve qualificative 

pour le championnat National 2017 se disputera les 14, 15 et 16 Juillet 2017 à Saint Sulpice le 

Guérétois.  

Bon nombre de coureurs viendront chercher leur premier billet pour une qualification au championnat 

National. 

Il sera ouvert à tous les licencié(e) s Ufolep, et se disputera par catégorie d’âge. 

Un circuit de championnat long de onze kilomètres est proposé aux compétiteurs. 

Ce championnat doit être la fête du vélo, de la convivialité, du respect et du plaisir de partager la 

même passion celle du cyclosport. 

 

Raymond TRICAUD 

 

 

 

 

 

 

 

      Madame le Maire de Felletin 

Monsieur le Président du Club organisateur 

      Le responsable de la Commission Technique Départementale  

de la Creuse 

 

 



CCOOMMIITTEE  DD’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN 
 

Présidents de l’épreuve 

 
Daniel Adenis (Président du comité 

départemental) 

Denis Priouret (Président du club organisateur) 

Club organisateur 
 

UC Felletin en Creuse 

Responsable de la commission 

technique départementale  

 
Raymond TRICAUD 

Responsable technique de 

l’organisation 

 
Denis Priouret 

Directeur de course 
 

Philippe Cheix 

Commissaires juges à l’arrivée  UC Felletin en Creuse 

Responsable des engagements 
 

Raymond Tricaud. 

Président du Jury 

Membres du Jury 

 

       Raymond Tricaud 

      Alain Peinturier – Nicolas Adenis  

     Gilbert Rousseau 

Contrôle des licences et  

des cartes Sportives cyclosport 

dossards 

 

UC Felletin en Creuse 

Responsable contrôle  

des braquets 

 Membres commission technique des « Activités  

Cyclistes »  Raymond Tricaud – Gilbert  

Rousseau – Alain Peinturier 

Responsable  

Sécurité du circuit – Signaleurs 

 
René Gaumet 

Secours  
 

SDISS Felletin 

  

OOUUVVEERRTTUURREE  DDEESS  CCHHAAMMPPIIOONNNNAATTSS  ::  

Les championnats UFOLEP ne sont ouverts qu’aux cyclosportifs titulaires de la licence UFOLEP 

souscrite auprès d’une association dont le siège est sur le secteur géographique concerné selon les 

tranches d’âges et de la carte cyclosportive en cours de validité. Ils se déroulent par catégorie d’âge.  

Organisé par une association sous le contrôle de sa commission technique départementale, ce 

Championnat Départemental Cyclosport UFOLEP sera placé sous le contrôle technique de l’UCC 

Felletin.  

Il se disputera le dimanche 28 Mai 2017 et se déroulera sur la commune Felletin sur un circuit de 11 

km. 

Ce sera la première épreuve qualificative pour les championnats Nationaux qui se disputeront les 14, 

15 et 16 Juillet 2017 à Saint Sulpice le Guérétois. 

Les licences et cartes « cyclosport » doivent être homologuées depuis au moins 8 jours avant le 

championnat départemental. 

CCOONNTTRROOLLEE  DDEESS  BBRRAAQQUUEETTSS  ::  

Les jeunes coureurs devront se présenter d’eux même au contrôle des braquets qui aura lieu sur la 

ligne, 15 minutes avant le départ. 

Jeunes Masculins et Féminines 13/14 ans – 7,01 m.  

Jeunes Masculins et féminines 15/16 ans - 7.62 m. 

  



PPLLAANNNNIINNGG  DDEE  LLAA  JJOOUURRNNEEEE  

11 heures 30 Ouverture du stand retrait des dossards à la salle polyvalente  

12 heures Rassemblement des signaleurs pour mise en place 

15 heures  Ravitaillement des signaleurs 

 

LLEESS  DDIISSTTAANNCCEESS  EETT  LLEE  NNOOMMBBRREE  DDEE  TTOOUURRSS  PPAARR  CCAATTEEGGOORRIIEE  
 

Heure départ Catégorie Nombre de tours distance 

12 heures 45 Départ Adultes 50/59 ans 6 tours 66 km 

12 heures 47 féminines adultes (3 catégories) 5 tours 55 km 

12 heures 49 Départ Jeunes Masculins féminines 15/16 ans 5 tours 55 km 

12 heures 51 Départ Adultes 60 ans et plus 5 tours 55 km 

12 heures 54 Départ Jeunes Masculins et Féminines 13/14 ans 3 tours 33 km 

 

Heure départ Catégorie Nombre de tours Distance 

15 heures 15 Départ des adultes Masculins 20/29 ans 8 tours 88 km 

15 heures 18 Départ des Adultes Masculins 30/39 ans 8 tours 88 km 

15 heures 21 Départ des Adultes Masculins 40/49 ans 8 tours 88 km 

15 heures 24 Départ des Adultes Masculins 17/19 ans 6 tours 66 km 

17 heures 45   Fin des épreuves 

1188HH1155//1188HH3300  PPRROOCCLLAAMMAATTIIOONN  DDEESS  RREESSUULLTTAATTSS  EETT  VVIINN  DD’’HHOONNNNEEUURR  

  

« L’année de référence est l’année civile qui comprend le début officiel de la saison sportive : 

pour 2016 – 2017, le 1er septembre 2016 ». 

SSAAIISSOONN  22001166//22001177  

CCaattééggoorriieess  jjeeuunneess  

JJeeuunneess  MM//FF  1133//1144  aannss  nnééss  eennttrree  llee  0011//0011//22000033  eett  llee  3311//1122//22000044  

JJeeuunneess  MM//FF  1155//1166  aannss  nnééss  eennttrree  llee  0011//0011//22000011  eett  llee  3311//1122//22000022  

  

CCaattééggoorriieess  aadduulltteess  mmaassccuulliinneess  

AAdduullttee  mmaassccuulliinn  1177//1199,,  nnééss  eennttrree  llee  0011//0011//11999988  eett  llee  3311//1122//22000000  

AAdduullttee  mmaassccuulliinn  2200//2299  nnééss  eennttrree  llee  0011//0011//11998888  eett  llee  3311//1122//11999977  

AAdduullttee  mmaassccuulliinn  3300//3399  nnééss  eennttrree  llee  0011//0011//11997788  eett  llee  3311//1122//11998877  

AAdduullttee  mmaassccuulliinn  4400//4499  nnééss  eennttrree  llee  0011//0011//11996688  eett  llee  3311//1122//11997777  

AAdduullttee  mmaassccuulliinn  5500//5599  nnééss  eennttrree  llee  0011//0011//11995588  eett  llee  3311//1122//11996677  

AAdduullttee  mmaassccuulliinn  6600  aannss  eett  pplluuss  nnééss  aavvaanntt  llee    3311//1122//11995577      

  

CCaattééggoorriieess  fféémmiinniinneess  

AAdduullttee  fféémmiinniinnee  1177//2299  aannss  nnééeess  eennttrree  llee  0011//0011//11998888  eett  llee    3311//1122//22000000  

AAdduullttee  fféémmiinniinnee  3300//3399  aannss  nnééeess  eennttrree  llee    0011//0011//11997788  eett  llee  3311//1122//11998877  

AAdduullttee  fféémmiinniinnee  4400  aannss  eett  pplluuss  nnééeess  aavvaanntt  llee    3311//1122//11997777      

  

  



LLEE  CCIIRRCCUUIITT  ::  

DDééppaarrtt  :: rue Charles De Gaulle, CD 982, VC 2 Croze,VC 2 Saint Quentin la Chabanne, CD 

992, voie contournement de Felletin, CD 10. 

 

 

  



EENNGGAAGGEEMMEENNTTSS  ::  

Les engagements se feront uniquement par courrier accompagné du montant des engagements et par 

club (bulletin d’engagement joint). Les bulletins d’engagement devront parvenir avant le 22 Mai 

2017. 

Pas d’engagement sur la ligne. 

Pas de photocopie de licence ni de carton.  

Une vérification des engagés sera faite sur la base Nationale. 

CCLLAASSSSEEMMEENNTTSS  
Les classements suivants sont établis : 

 Jeunes masculins 13/14 ans inclus 

 Jeunes masculins 15/16 ans 

 Adultes masculins 17/19 ans 

 Adultes masculins 20/29 ans 

 Adultes masculins 30/39 ans 

 Adultes masculins 40/49 ans 

 Adultes masculins 50/59 ans 

 Adultes 60 ans et plus 

 Jeunes féminines 13/14 ans 

 Jeunes féminines 15/16 ans 

 Adultes Féminines de 17 à 29 ans inclus 

 Adultes féminines de 30 à 39 ans inclus 

 Adultes féminines de 40 ans et plus. 

RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  ::  

N° de téléphone 06.38.78.00.40.  E-mail (ufolep23.cyclo@wanadoo.fr). 

DDOOSSSSAARRDDSS  ::  

Les dossards seront remis contre les licences et les cartes cyclosportives dûment homologuées (les 

photocopies sont interdites) pour retirer les dossards une permanence est prévue à la salle polyvalente 

de Felletin. En aucun cas il ne pourra être délivré de dossard à un cyclosportif qui serait dans 

l’incapacité de présenter sa licence et sa carte cyclosportive correctement complétée à la table de 

contrôle (photo et signature). 

Emargement obligatoire par tous les coureurs au moins une demi-heure avant le départ.  

Tout coureur qui n’aura pas émargé sera considéré comme non partant. 

TTEENNUUEE  ::  

Le port du maillot aux couleurs du club auquel appartient le (la) licencié(e) est obligatoire. 

DDEEPPAARRTT  ::  

Le premier départ aura lieu à 12h 45 devant la mairie de Felletin. 

Lorsque plusieurs catégories courent ensemble sur le même circuit, avec un départ décalé, tout 

cyclosportif rejoint par un où plusieurs concurrent(s) d’une autre catégorie, n’a pas le droit de prendre 

le sillage de celui (ou ceux) qui le rejoint (rejoignent), sous peine de déclassement. 

Tout concurrent doublé n’a plus le droit de jouer quelque rôle que ce soit dans l’animation de 

l’épreuve. 

AASSSSIISSTTAANNCCEE  TTEECCHHNNIIQQUUEE  --  DDEEPPAANNNNAAGGEE    

Un véhicule neutre prendra en charge des roues.  

Changement de roues autorisées. 

LLIIAAIISSOONN  RRAADDIIOO  ::  

Une liaison radio sera établie entre plusieurs véhicules, motos et le podium. 

  



RRAAVVIITTAAIILLLLEEMMEENNTT  

Le ravitaillement sera interdit 300 mètres avant et après la ligne d’arrivée. 

Une zone de ravitaillement sera prévue.  

CCOONNTTRROOLLEE  MMEEDDIICCAALL  ::  

Il appartient à chaque sportif de s’assurer, à l’issue de l’épreuve, s’il y a ou non contrôle et s il a 

été retenu pour subir celui-ci. Les numéros de dossard tirés au sort seront affichés près du 

podium. 

Référence au Règlement disciplinaire de l’Ufolep. 

Réf : « règlement médical » version du 11 avril 2008 site UUFFOOLLEEPP  NNAATTIIOONNAALLEE  

Le sportif titulaire d’une A.U.T. doit être en mesure de présenter cette dernière lors de tout 

contrôle. 

Le lieu du contrôle antidopage sera affiché. 

PPRROOTTOOCCOOLLEE  ::    

La remise des maillots et des trophées à partir de 18 h 15 salle polyvalente. 

Les 3 premiers de chaque épreuve devront se présenter au protocole en tenue de cycliste 

(cuissard/maillot). En cas de non respect de cette règle l’intéressé (e) se verra RREEFFUUSSEERR l’accès 

au podium et ne recevra aucune récompense. 

MMEESSUURREESS  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  ::      

Le port du casque à structure rigide, homologué en conformité avec les différentes normes officielles 

de sécurité en vigueur est obligatoire pour tous les compétiteurs 

Les participants doivent respecter le code de la route et se soumettre aux consignes des signaleurs 

placés aux intersections ou aux différents points stratégiques du parcours. 

L’échauffement sera interdit sur le circuit une demi heure avant le début de la première course. 

LLEESS  SSIIGGNNAALLEEUURRSS  ::    

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de l’UCC Felletin, un responsable sera désigné. 

La circulation sera dirigée par signaleurs. Les signaleurs sont des personnes majeures, titulaires du 

permis de conduire. Ils sont identifiables au moyen d’un brassard ou d’une chasuble, marqué 

« course ». Leur mission consiste à prévenir les autres usagers de la route de la priorité de passage de 

la course. Ils peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. 

Les signaleurs mis en place devront être présents, un quart d’heure au moins, une demi heure au plus, 

avant l’heure de passage théorique de la course. 

Ils ne disposent pas de pouvoirs de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers 

qui ne respecteraient pas la priorité. Par contre ils doivent rendre compte au plus tôt et avec le plus de 

précision possible de tout incident à l’officier de police judiciaire le plus proche, présent sur la course. 

SSTTRRUUCCTTUURREE  DDEE  SSEECCOOUURRSS  ::    

Un dispositif prévisionnel de secours sera assuré par le SDIS 23 ; il sera positionné à proximité de la 

ligne de départ et d’arrivée place de la poste. 

A sa prise de service, le responsable du point d’alerte contactera le 15, le 17 et le 18 afin de s’assurer 

de la possibilité d’avertir dans les meilleures conditions, les secours nécessaires à une éventuelle 

intervention 

CCIIRRCCUULLAATTIIOONN  ::  

Pendant toute la durée de l'épreuve, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course aux 

véhicules de tout genre. La circulation sera déviée dans le sens de l’épreuve. Ces restrictions de 

circulation ne s’appliqueront pas aux véhicules des services médicaux, des services d'incendie et de 

secours et des services de police et de gendarmerie.  

Les usagers de la route qui voudraient suivre l’itinéraire de la course, pendant son déroulement, ne 

pourront le faire qu’à allure réduite. 



Une voiture pilote assurera le rôle d’ouverture de course ; elle sera équipée d’une plaque portant 

l’inscription « Attention course cycliste ». 

Elle circulera plusieurs centaines de mètres à l’avant des coureurs ; ses feux de croisement et de 

détresses seront allumés. 

D’autres véhicules ou motocyclistes prévus à cet effet pourront assurer la protection des différents 

groupes de coureurs qui pourront se former. 

Les véhicules (officiels ou techniques) prévus pour suivre l’épreuve, circuleront avec leurs feux de 

croisement allumés. 

MMEESSUURREESS  DDIIVVEERRSSEESS  

Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est 

rigoureusement interdit à toute personne présente (organisateurs, participants, spectateurs). 

Merci de respecter l’environnement, ne jetez pas sur la chaussée et les accotements vos emballages de 

ravitaillement, remettez les dans vos poches pour les déposer dans une poubelle à l’arrivée. 

CCLLAASSSSEEMMEENNTTSS  ::  

Les résultats complets et un reportage photographique seront publiés sur le site du comité 

départemental ufolep de la Creuse cd.ufolep.org/creuse 

 
 

Le responsable de la CTD 23 

Raymond TTRRIICCAAUUDD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


